
L’OPTION THEATRE  
 
 

Il est possible de « rejoindre » en terminale l’option Théâtre. 
 
Il s’agit d’une option facultative  
(seuls les points au-dessus de la moyenne comptent) 
 
 
 

1. De quoi s’agit-il ?  
 

1. 3h hebdomadaires,  de pratiques théâtrales :  
improvisation, travail sur le corps, travail de scène et 
présentation d’un spectacle. 
 
le vendredi entre 18h et 21h  

 
 

2. Des spectacles et des rencontres avec des comédiens, des 
techniciens 

 
 

2. L’évaluation au bac  
 
 

1. Un passage d’une scène 
 
2. Un dossier d’une dizaine de pages constitué durant l’année, 

avec le suivi du professeur de Lettres en charge de l’option 
(Aline BARBIER) 

 
 
3. Un entretien avec le jury 

 


